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CROIX-ROUGE - SPÉCIAL PROCHES AIDANTS

Un bon
de répit pour
les proches
aidants
Dans le canton de Fribourg,
la Croix-Rouge vient de
relancer cette action à un
tarif réduit. Le Valais connaît
déjà un bon de nuit et l'offre
devrait encore s'étoffer à

l'avenir.

CWest
un bout de papier

qui vaut de l'or ou
presque! Le bon de

répit de la Croix-Rouge
fribourgeoise permet aux personnes
qui s'occupentd'un conjoint ou parent
âgé de souffler un peu. Instauré ce

printemps, il leur donne la possibilité de

se faire remplacerà la maison pendant
une ou plusieurs heures par un bénévole

ou par un auxiliaire de santé. Comme
cette prestation est méconnue et sous-
utilisée, la section fribourgeoise de la

Croix-Rouge a décidé de relancer cette
action à un tarif plus accessible. Depuis
ce printemps, lenouveau «bon de répit»

permet donc aux proches aidants de

profiter de quatre heures de relève à

domicile au prix de 15 fr. l'heure contre
un tarif précédent qui oscillait entre25

et 45 fr. l'heure. En effet, le prix varie
selon que la prestation est assurée par un
bénévole ou par un auxiliaire de santé,
mais le revenu du bénéficiaire entre
également dans le calcul.

Ce service de relève ou de présence
à domicile était en fait proposé depuis
des années déjà dans les cantons
de Fribourg, Genève, Jura, Valais

et Vaud. «Très souvent, les proches
aidants attendent d'être à bout pour
demander de l'aide», explique Valérie

Ugolini, responsable de service à la

Croix-Rouge fribourgeoise. Rien que
dans ce canton, plus de 1800 personnes
âgées ont besoin qu'on s'occupe d'elles

pour pouvoir rester à la maison.
Selon certaines estimations, les

proches aidants consacrent entre 50 et

100 heures de leur temps par semaine
à cette tâche. L'épuisement est donc

fréquent. «Ils sont souvent débordés

et pris dans un flot d'émotions
contradictoires. L'enjeu principal
consiste à oser demander de l'aide à

temps.»

Premiers pas vaudois

Dans le canton du Valais, la

Croix-Rouge a déjà introduit en 2012

un «bon de nuit» qui permet aux
proches aidants de bénéficier d'une
relève nocturne à un tarif préférentiel
(50 fr. au lieu de 150 fr.). Mais

jusqu'ici, seulement une soixantaine
d'interventions ont été effectuées.En

terre vaudoise, le service de relève à

domicile de la Croix-Rouge est plus
récent: il a été introduit en mars dernier
et ne concerne pour l'instant qu'une
zone pilote, qui s'étend de Lausanne
à Aigle en passant par la Riviera.
A terme, il couvrira l'ensemble du
canton. Le service est gratuit, hormis
les frais de déplacement. A l'avenir,
l'offre devrait s'étoffer. Valérie Ugolini

Responsable à la Croix-

Rouge fribourgeoise, Valérie

Ugolini espère que la réduction des tarifs incitera

les proches aidants à demander plus facilement

de l'aide.

affirme ainsi «songer sérieusement» à

introduire dans le canton de Fribourg
un bon de nuit. Quant au Conseil
fédéral, il a annoncé cet été qu'il allait
élaborer une stratégie pour les soins à

domicile de longue durée. Le nombre
de personnes âgées qui nécessitent

un suivi quotidien devrait en effet

augmenter de 44% pour passer à

180000 d'ici à 2030, en raison de

l'évolution démographique.

GENÈVE www.croix-rouge-ge.ch,
0223040404
VAUD www.croixrougevaudoise.ch,
021.340.00.70
VALAIS www.croix-rouge-valais.ch,
027.322.13.54

FRIBOURG www.croix-rouge.fr,
026.347.39.40
NEUCHÂTEL www.croix-rouge-ne.ch,
032.886.88.60

JURA www.croix-rouge-jura.ch,
032.951.11.48
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